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1 préambule 
 
L’aménagement numérique du territoire nécessite de planifier la mise en œuvre de solutions 
diverses notamment au travers de solutions filaires de montée en débit sur cuivre ou en fibre 
optique. Les acteurs concernés  ont alors besoin pour définir leur projet d’accéder à des 
informations sur les infrastructures existantes de la boucle locale d’Orange. 
 
 En particulier, les Collectivités  auront la possibilité sur la base des informations mises à leur 
disposition, de faire appel aux opérateurs de réseaux ouverts au public dans le cadre d’une 
procédure de mise en concurrence pour que soit mise en œuvre des solutions de Montée en Débit. 
 
Les Opérateurs peuvent répondre aux appels d’offres des collectivités territoriales ou proposer des 
solutions de Montée en Débit de leur propre initiative et doivent pouvoir avoir accès aux mêmes 
types d’informations. 
 
La réponse à ces demandes  nécessite la réalisation de certaines prestations par Orange qui sont 
décrites dans la présente offre.  
Cette offre pourra être révisée en tant que de besoin. 

2 définitions 
 
Accès Haut Accès Haut Accès Haut Accès Haut DébitDébitDébitDébit    :::: accès cuivre supportant un service basé sur une technologie DSL. 

Boucle LocaleBoucle LocaleBoucle LocaleBoucle Locale    : partie « capillaire » cuivre du réseau de communications électroniques d’Orange, 
permettant de raccorder tout utilisateur final aux équipements de ce réseau, établie entre les têtes 
de câble du Répartiteur Général d’Abonnés et le Point de Terminaison du Réseau. 

CollectivitésCollectivitésCollectivitésCollectivités    :::: désigne les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que tout établissement 
public local ayant reçu compétence en matière d’aménagement numérique du territoire, agissant 
dans le cadre légal du L1425-1 et/ou L1425-2 du CGCT en vue de mener à bien leur projet 
d’aménagement numérique du territoire, ayant souscrit à la présente offre  

Lignes Lignes Lignes Lignes éligibles haut éligibles haut éligibles haut éligibles haut débit sous réserve techniquedébit sous réserve techniquedébit sous réserve techniquedébit sous réserve technique    :::: LPE et LPO transitant par un équipement 
incompatible avec les services haut débit, dont l’affaiblissement mesuré à 300 kHz est inférieur ou 
égal à 78 dB et dont la mise en œuvre de l’accès haut débit est conditionnée par le résultat d’une 
étude.  

LignesLignesLignesLignes    Principales (LP)Principales (LP)Principales (LP)Principales (LP)    ::::    sont les LPE et les LPO (hors autoconsommation d’Orange). 

Ligne Ligne Ligne Ligne PrincipalePrincipalePrincipalePrincipale    Extension (LPEExtension (LPEExtension (LPEExtension (LPE))))    : Ligne analogique simple d'extension en service (soit dans un 
groupement, soit associée dans le descriptif de l'installation) 

Lignes Principales Inéligibles (LPI)Lignes Principales Inéligibles (LPI)Lignes Principales Inéligibles (LPI)Lignes Principales Inéligibles (LPI)    : : : : LPE et LPO (hors autoconsommation d’Orange) qui ne sont pas 
éligibles à l’accès Internet haut débit (READSL2) c’est-à-dire qui répondent à une des 
caractéristiques suivantes : 

- ligne dont l’affaiblissement mesuré à 300 kHz est strictement supérieur à 78 dB ou, 

- lignes éligibles haut débit sous réverse technique ou,  

- lignes sur équipements incompatibles haut débit. 

Ligne Ligne Ligne Ligne PrincipalePrincipalePrincipalePrincipale    Ordinaire (LPO)Ordinaire (LPO)Ordinaire (LPO)Ordinaire (LPO)    :::: Ligne analogique simple individuelle en service, c'est-à-dire non 
groupée, non associée dans le descriptif de l'installation à une autre ligne. 

Lignes sur équipements incompatibles haut débitLignes sur équipements incompatibles haut débitLignes sur équipements incompatibles haut débitLignes sur équipements incompatibles haut débit    ::::    LPE et LPO sur des équipements ne permettant 
pas l’accès aux offres haut débit. 

Nœud de Raccordement d’Abonnés (NRA)Nœud de Raccordement d’Abonnés (NRA)Nœud de Raccordement d’Abonnés (NRA)Nœud de Raccordement d’Abonnés (NRA) : lieu géographique abritant un Répartiteur Général 
d'Abonnés composé d’un local ou d’un local et son terrain attenant. 
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NRA de NRA de NRA de NRA de ««««    réaménagement de réseauréaménagement de réseauréaménagement de réseauréaménagement de réseau    »»»» : NRA mis en service à partir du 1 janvier 2005  (ces NRA 
correspondent notamment aux NRA-Med, NRA-ZO et aux NRA autres créés à l’initiative d’Orange 
dans le cadre des Zones Nouvelles, neutralisation de Gros Multiplexeurs ou de programmes 
antérieurs d’amélioration de l’éligibilité (NRA HE, NRA HD). Les NRA « non réaménagement de 
réseau » sont ceux mis en service avant le 1 janvier 2005. 
NRA OrigineNRA OrigineNRA OrigineNRA Origine    : NRA abritant le Répartiteur Général d'Abonnés desservant la Zone de Sous 
Répartiteur concernée par la montée en débit. 

OpérateurOpérateurOpérateurOpérateur    : Exploitant de réseau de communications électroniques ouvert au public ou fournisseur 
de service de communications électroniques au public, déclaré conformément à l’article L.33-1 du 
Code des Postes et Communications Électroniques (« CPCE »). 

PODIPODIPODIPODI    : Paires occupées en distribution, quelque soit l’offre supportée. 

Répartiteur Général dRépartiteur Général dRépartiteur Général dRépartiteur Général d’Abonnés’Abonnés’Abonnés’Abonnés    :::: dispositif du réseau d’Orange entre la Boucle Locale et les 
équipements (le cas échéant, de commutation, de transmission etc.). 

Site MeDSite MeDSite MeDSite MeD    : Site de Montée en Débit, local créé à proximité d’un SR permettant d’héberger des 
équipements injectant un  signal Haut Débit. 

Sous RépartiteurSous RépartiteurSous RépartiteurSous Répartiteur    (SR)(SR)(SR)(SR): dispositif de la Boucle Locale rattaché à un NRA ou à une SR d’ordre 
supérieur et situé sur le réseau de transport permettant la concentration des paires cuivre du réseau 
de distribution. Par exception, certains Sous Répartiteurs sont rattachés à plusieurs NRA. Une SR 
Primaire est une SR directement rattachée à un NRA. 

SousSousSousSous----Répartiteur de 1Répartiteur de 1Répartiteur de 1Répartiteur de 1erererer    niveauniveauniveauniveau    ::::    un SR de 1er niveau est un SR (SRP, SRZ, SRS, SRI...) qui a au 
moins une branche (câble de transport direct) directement reliée à un NRA. 

Zone Zone Zone Zone de distribution de distribution de distribution de distribution DirecteDirecteDirecteDirecte    :::: ZSR sans réseau de transport pour laquelle le réseau de distribution 
est raccordé au Répartiteur Général d’Abonnés situé dans l’enceinte de son NRA de rattachement. 

Zone de Sous Répartiteur (ZSR)Zone de Sous Répartiteur (ZSR)Zone de Sous Répartiteur (ZSR)Zone de Sous Répartiteur (ZSR)    : zone géographique desservie par un Sous Répartiteur Primaire ou 
une Zone de distribution directe tel que décrite dans le SI de la boucle locale d’Orange.  

Zone de Transmission Régionale (Zone de Transmission Régionale (Zone de Transmission Régionale (Zone de Transmission Régionale (ZTRZTRZTRZTR))))    ::::    zones géographiques élémentaires régionales délimitant la 
couverture des réseaux de transmission régionaux d’Orange. 

Zone LocaleZone LocaleZone LocaleZone Locale : zone géographique desservie par un seul Répartiteur Général d’Abonnés. 

 

3 prestations fournies 
 
L’offre d’informations préalables consiste en un service de fourniture d’informations sur les 
infrastructures de la boucle locale de  Orange  afin de répondre aux  besoins du dégroupage, de la 
Montée en Débit sur Cuivre ainsi que ceux nécessaires aux déploiements de réseaux FTTx. 
 
Les informations sont fournies en l’état telles que disponibles dans le système d’information 
technique d’Orange à la date d’extraction. 
Ces informations sont susceptibles d’évoluer en fonction de la vie du réseau et de la mise à jour du 
système d’information d’Orange. Orange ne fournit par conséquent aucune garantie concernant la 
pérennité de la documentation.  
 
Quatre  types d’informations sont proposés :  

- des informations générales préalables sur les infrastructures de la boucle locale 
d’Orange,  

- des informations de cartographie  
- des informations sur la présence de fibre optique dans les liens de transmission 

optiques entre Nœuds de Raccordement d’Abonnés d’Orange, 
- des informations d’équivalent logement à l’adresse. 
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Le périmètre géographique de la fourniture des informations est le Département (France 
métropolitaine et Outre Mer).  
 
Par exception, le périmètre géographique de la fourniture des informations de présence de fibre 
optique dans les liens de transmission optiques inter-NRA est la Zone de Transmission Régionale. 
La correspondance Zone de Transmission Régionale / département est fournie en annexe du 
contrat afférent à la présente offre. 
 
Les informations fournies comprennent : 

- des informations générales qui décrivent :  
o les NRA d’Orange 
o Les SR de 1er niveau d’Orange 
o les affaiblissements et l’éligibilité des Lignes raccordées sur ces SR 
o les affaiblissements des lignes en distribution directe 
o Le nombre et l’identité des Opérateurs Installés au NRA 
 

- des informations de cartographie qui portent sur : 
o le contour des zones de desserte des NRA et des SR de 1er niveau 
o les plans itinéraires  
 

- des informations sur la présence de fibre optique dans les liens de transmission 
optiques inter-NRA d’Orange, 

-   
- des informations sur le nombre d’équivalent logement à une adresse. 

4 prestation de fourniture d’informations générales 

4.1 contenu des contenu des contenu des contenu des     d’informations généralesd’informations généralesd’informations généralesd’informations générales        

 
Les informations générales fournies par Orange pour l’ensemble des communes du  département 
administratif objet de la commande seront les suivantes : 
 

- La liste des NRA du département avec l’adresse, les coordonnées géographiques, 
le nombre de PODI ainsi que l’information pour chaque NRA de la présence ou non, 
d’une fibre optique le reliant à un autre NRA, l’indication de NRA dit de 
réaménagement de réseau et de NRA avec ou sans commutation   

 
- Le nombre des opérateurs dégroupeurs présents dans chaque NRA du 

département, et leur identité, sous réserves de la signature par ces opérateurs de la 
levée de la clause de confidentialité qui lie Orange à ces opérateurs  

  
- La liste des SR de 1er niveau du département avec pour chacune : l’adresse, les 

coordonnées géographiques, l’indication du NRA de rattachement, le nombre total 
de LP, le nombre de LP sur le département, le nombre d’accès haut débit tous 
Opérateurs confondus, l’affaiblissement minimum et maximum en transport, le 
pourcentage de lignes ayant un affaiblissement en transport supérieur ou égal à 30 
dB et l’indication oui/non si la SR a au moins 10 Lignes Inéligibles (LPI) ou au moins 
80% de LP avec un affaiblissement en transport supérieur ou égal à 30dB 

 
- Les informations d’éligibilité haut débit pour chaque couple SR de 1er 

niveau/commun du département, avec l’indication du nombre de lignes par tranche 
d’affaiblissement et le nombre de lignes sur équipements incompatibles haut débit  
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- Les informations d’éligibilité haut débit pour chaque couple SR de 1er 

niveau/commune du département avec l’indication du nombre de lignes éligibles au 
haut débit sous réserve technique par tranche d’affaiblissement 

 
- Les informations d’éligibilité haut débit après la mise en œuvre d’un équipement de 

montée en débit à proximité de la SR pour chaque couple SR de 1er 
niveau/commune du département, avec l’indication du nombre de lignes par 
tranche d’affaiblissement et le nombre de lignes sur équipements incompatibles 
haut débit 

 
- Les informations d’éligibilité haut débit après la mise en œuvre d’un équipement de 

montée en débit à proximité de la SR pour chaque SR de 1er niveau/commune du 
département avec l’indication du nombre de lignes éligibles au haut débit sous 
réserve technique par tranche d’affaiblissement 

 
- Les informations d’éligibilité haut débit des lignes en Distribution Directe des NRA 

du département, avec l’indication du nombre de lignes par tranche d’affaiblissement 
 

- Le parc d’accès dégroupés pour chaque Opérateur (tel qu’identifié dans le SI 
technique d’Orange) à la SR et en distribution directe. 

 
Le calcul de la simulation de l’affaiblissement d’une ligne après mise en œuvre d’un équipement de 
montée en débit, est la somme, d’une part, de l’affaiblissement de la ligne entre le Sous-Répartiteur 
et la première prise de l’utilisateur final et, d’autre part, d’un affaiblissement simulé théorique de 2 
dB du fait de la dérivation de la boucle locale. 
 
Les coordonnées X et Y dans les informations générales sont données à titre indicatif. Seuls les 
fichiers de cartographie constituent la référence des informations géographiques. 

4.2 ddddescription des fichiers informations généralesescription des fichiers informations généralesescription des fichiers informations généralesescription des fichiers informations générales 

4.2.14.2.14.2.14.2.1 Fichier N° 1 Descriptif des NRAFichier N° 1 Descriptif des NRAFichier N° 1 Descriptif des NRAFichier N° 1 Descriptif des NRA        

Seuls les NRA avec plus 5 PODI seront identifiés, les informations sont les suivantes  
– Clé NRA : code INSEE  du NRA + code NRA 
– Libellé du NRA 
– Numéro dans la voie 
– libelle de la voie 
– Code commune 
– Libelle de la commune 
– Géo localisation du NRA : 

– Coordonnées X 
– Coordonnées Y 

– Système de codification en clair : Lambert 2 Etendu 
– Le nombre exact de PODI 
– L’indication de la présence d’une Fibre Optique utilisée par Orange le reliant 

à un autre NRA : oui/non 
– L’indication de  la présence d’une Fibre Optique utilisée Orange le reliant au 

cœur de réseau (BAS/Routeur) : oui/non (cette information est donnée à 
titre indicatif) 

– L’indication « NRA de réaménagement de réseau » : oui/non 
– L’indication «  NRA sans commutation » : oui/non 
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4.2.24.2.24.2.24.2.2 Fichier N° 1Fichier N° 1Fichier N° 1Fichier N° 1    bisbisbisbis    Opérateurs Opérateurs Opérateurs Opérateurs dé groupeursdé groupeursdé groupeursdé groupeurs    présents au NRAprésents au NRAprésents au NRAprésents au NRA    

Identifie pour chaque NRA 
- les Opérateurs présents au NRA après accord express de l’ensemble des 

Opérateurs présents tel qu’identifié dans le Système d’information 
d’Orange 

- le nombre d’Opérateurs y compris Orange 

4.2.34.2.34.2.34.2.3 Fichiers N° 2 Descriptif des SRFichiers N° 2 Descriptif des SRFichiers N° 2 Descriptif des SRFichiers N° 2 Descriptif des SR    de 1de 1de 1de 1erererer    niveauniveauniveauniveau    

Les informations seront les suivantes 
– Clé SR de 1er niveau : code INSEE du NRA, code du NRA, code ZSR, type 

de SR/ code de la SR (dans le cas de SR bi bâti les deux bâtis sont 
identifiés) 

– Clé NRA: 
– Code commune de la SR 
– Libelle de la commune 
– Libelle de la voie 
– Numéro dans la voie 
– Géo localisation de la SR 

– Coordonnées X 
– Coordonnées Y  

– Système de codification en clair : Lambert 2 Etendu 
– Nombre de LP total de la SR 
– Nombre de LP de la SR sur le département 
– Nombre de LP HD de la SR sur le département 
– Affaiblissement minimum en transport 
– Affaiblissement maximum en transport 
– Nombre de LP inéligiblesSR ayantau moins 10 LP inéligibles ou au moins 

80% de LP avec un affaiblissement en  transport supérieur ou égal  à 
30dB : oui/non 

– SR multi transports : oui/non 

4.2.44.2.44.2.44.2.4 Fichier N° 3  Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP avant Fichier N° 3  Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP avant Fichier N° 3  Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP avant Fichier N° 3  Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP avant mise en service d’un mise en service d’un mise en service d’un mise en service d’un 

équipement de montée en débit équipement de montée en débit équipement de montée en débit équipement de montée en débit par couple  SRpar couple  SRpar couple  SRpar couple  SR    de 1de 1de 1de 1erererer    niveauniveauniveauniveau/Commune/Commune/Commune/Commune    

Les informations seront les suivantes 
– Clé  SR 
– Clé NRA 
– Code NRA 
– Code commune 
– Libellé commune 
– Nombre total de LP  
– Nombre de LP sur équipements incompatibles haut débit  
– Nombre de LP Hors équipements incompatibles haut débit 
– Nombre de LP hors équipements incompatibles haut débit  en fonction de 

l'affaiblissement 
– Nombre LP ayant un affaiblissement compris entre  0 et 6 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 6 à 18 dB 

par pas de 3 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 18 et 78dB 

par pas de 5 dB, et 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement supérieur à 78 dB 
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4.2.54.2.54.2.54.2.5 Fichier N° 4 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 4 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 4 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 4 Descriptif des éligibilités des LP éligibles haut débit sous réserve techniqueéligibles haut débit sous réserve techniqueéligibles haut débit sous réserve techniqueéligibles haut débit sous réserve technique    

avant avant avant avant mise en service d’un équipement de montée en débit mise en service d’un équipement de montée en débit mise en service d’un équipement de montée en débit mise en service d’un équipement de montée en débit par couple  SRpar couple  SRpar couple  SRpar couple  SR    de 1de 1de 1de 1erererer    

niveauniveauniveauniveau/Commune/Commune/Commune/Commune    

Les informations seront les suivantes 
– Clé SR 
– Clé NRA 
– Code NRA 
– Code commune 
– Libelle commune 
– Nombre total de LP éligibles haut débit sous réserve technique 
– Nombre de LP éligibles haut débit sous réserve technique en fonction de 

l'affaiblissement 
– Nombre LP ayant un affaiblissement compris entre  0 et 6 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 6 à 18 dB 

par pas de 3 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 18 et 78 dB 

par pas de 5 dB, et 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement supérieur à 78 dB 

4.2.64.2.64.2.64.2.6 Fichier N° 5  Descriptif des éligibiliFichier N° 5  Descriptif des éligibiliFichier N° 5  Descriptif des éligibiliFichier N° 5  Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP après mise en service d’un tés de l’ensemble des LP après mise en service d’un tés de l’ensemble des LP après mise en service d’un tés de l’ensemble des LP après mise en service d’un 

équipement de montée en débitéquipement de montée en débitéquipement de montée en débitéquipement de montée en débit    par couple  SR/par couple  SR/par couple  SR/par couple  SR/de de de de 1111erererer    niveau/niveau/niveau/niveau/CommuneCommuneCommuneCommune    

Les informations seront les suivantes 
– Clé SR 
– Clé NRA 
– Code NRA 
– Code commune 
– Libellé commune 
– Nombre total de LP  
– Nombre de LP sur équipements incompatibles haut débit  
– Nombre de LP Hors équipements incompatibles haut débit 
– Nombre de LP hors équipements incompatibles haut débit en fonction de 

l'affaiblissement 
– Nombre LP ayant un affaiblissement compris entre 0 et 6 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 6 à 18 dB 

par pas de 3 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 18 et 78 dB 

par pas de 5 dB, et 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement supérieur à 78 dB 

4.2.74.2.74.2.74.2.7 Fichier N° 6 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 6 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 6 Descriptif des éligibilités des LP Fichier N° 6 Descriptif des éligibilités des LP éligibles haéligibles haéligibles haéligibles haut débit sous réserve techniqueut débit sous réserve techniqueut débit sous réserve techniqueut débit sous réserve technique    

après mise en service d’un après mise en service d’un après mise en service d’un après mise en service d’un équipement de montée en débitéquipement de montée en débitéquipement de montée en débitéquipement de montée en débit    par couple  SRpar couple  SRpar couple  SRpar couple  SR    de de de de 1111erererer    

niveauniveauniveauniveau/Commune/Commune/Commune/Commune    

Les informations seront les suivantes 
– Clé SR 
– Clé NRA 
– Code NRA 
– Code commune 
– Libelle commune 
– Nombre total de LP éligibles haut débit sous réserve technique 
– Nombre de LP éligibles haut débit sous réserve technique en fonction de 

l'affaiblissement 
– Nombre LP ayant un affaiblissement compris entre  0 et 6 dB 
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– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 6 à 18 dB 
par pas de 3 dB 

– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 18 et 78 dB 
par pas de 5 dB, et 

– Nombre de LP ayant un affaiblissement supérieur à 78 dB 

4.2.84.2.84.2.84.2.8 Fichier N° 7 Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP en distribution directe par NRA Fichier N° 7 Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP en distribution directe par NRA Fichier N° 7 Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP en distribution directe par NRA Fichier N° 7 Descriptif des éligibilités de l’ensemble des LP en distribution directe par NRA 

du départementdu départementdu départementdu département    

Les informations fournies sont les suivantes 
– Clé NRA 
– Code NRA 
– Code commune 
– Libellé commune 
– Nombre total de LP  en distribution directe 

– Nombre de LP en fonction de l'affaiblissement 
– Nombre LP ayant un affaiblissement entre  0 et 6 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 6 à 18 dB 

par pas de 3 dB 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement compris entre 18 et 78 dB 

par pas de 5 dB, et 
– Nombre de LP ayant un affaiblissement supérieur à 78 dB 

4.2.94.2.94.2.94.2.9 Fichier N°8 Fichier N°8 Fichier N°8 Fichier N°8 et 8 bis et 8 bis et 8 bis et 8 bis     Parc d’accès dégroupés par OpérateurParc d’accès dégroupés par OpérateurParc d’accès dégroupés par OpérateurParc d’accès dégroupés par Opérateur    sur le sur le sur le sur le départementdépartementdépartementdépartement    

Cette information n’est pas fournie aux Collectivités. Orange fournit à chaque Opérateur tel 
qu’identifié dans le Système d’information d’Orange le nombre de ses accès dégroupés à 
chaque SR du département (fichier n°8) et en distribution directe (fichier n°8 bis).   

4.3 mmmmodalités de mise à dispositionodalités de mise à dispositionodalités de mise à dispositionodalités de mise à disposition    des informations générales des informations générales des informations générales des informations générales     
 
Les informations sont mises à disposition sous un délai de 15 jours ouvrés, avec un maximum de  
30 départements commandés par mois calendaire, ces prestations font  l’objet d’un bon de 
commande par département. 
Dans le cadre des informations préalables générales la date d’extraction du fichier fourni ne pourra 
pas être antérieure à 90 jours par rapport à la date de  l’accusé de réception de la commande 

5 prestation de fourniture d’informations de cartographie 
 
La Documentation de cartographie fournie dans la prestation d’informations de cartographie 
préalables est représentative de l’état de la description des installations dans le système 
d’informations d’Orange à la date indiquée sur les documents mis à disposition. 
 
La durée de validité des informations mise à disposition est variable et dépend de la nature des 
informations. La date de création de la cartographie sera indiquée  dans le fichier mis à disposition. 
 
La communication de l’ensemble des informations cartographiques décrites dans le présent 
paragraphe est effectuée  en conformité avec les obligations légales et réglementaires en matière 
de données cartographiques au moment de leur communication. 
    
La Documentation Préalable de cartographie  ne préjuge pas de la faisabilité de l’implantation des 
Infrastructures d’un Opérateur dans les Installations de GC d’Orange. 
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5.1 ffffourniture ourniture ourniture ourniture dedededes contours des zones de desserte des NRA et des SRs contours des zones de desserte des NRA et des SRs contours des zones de desserte des NRA et des SRs contours des zones de desserte des NRA et des SR 
 
Orange fournit au titre de cette Prestation pour l’ensemble des NRA ayant au moins  une SR dans le 
département : les contours des zones locales des  NRA Orange et des zones de desserte des SR.  
 
Le positionnement et le code des SR sont  indiqués dans les fichiers au format SHAPE. 

5.2 ffffourniture de plans itinérairesourniture de plans itinérairesourniture de plans itinérairesourniture de plans itinéraires        
 
Les plans itinéraires proposées couvrent l’ensemble du département et sont fournis au format 
« intégrable » dans un Système d’information contenant uniquement le plan des Installations. Le 
format « intégrable » est généralement le format SHAPE, ou éventuellement le format TIF suivant le 
format disponible.  
En cas de livraison des Plans Itinéraires sous format SHAPE, le format documentaire « intégrable » 
est géo référencé 
 
Les données numériques existantes se composent selon les disponibilités :  
• de données vecteur, fournies aux formats Shape + DXF  
• d’images raster, fournies au format TIF 

5.3 mmmmodalités de mise à disposition des informations odalités de mise à disposition des informations odalités de mise à disposition des informations odalités de mise à disposition des informations de cartographiede cartographiede cartographiede cartographie    
 
Les informations sont mises à disposition sous un délai de 15 jours ouvrés avec un maximum de  30 
départements commandés par mois calendaire. Ces prestations font l’objet d’un bon de commande 
par département. 
 
Dans le cadre des contours de NRA et zones de desserte des SR, la date d’extraction du fichier de 
cartographie fourni ne pourra pas être antérieure à 90 jours par rapport à la date de l’accusé de 
réception de la commande.  
La date d’extraction des données est indiquée dans le fichier de cartographie, 
 
Dans le cadre de la fourniture des plans itinéraires, la date d’extraction du fichier de cartographie  
fourni ne pourra pas être antérieure à 365 jours par rapport à la date de l’accusé de réception de la 
commande.  
 
La date d’extraction des données est indiquée dans le fichier de cartographie, 

6 fourniture d’informations sur la présence de fibre optique dans les 
liens de transmission optiques inter-NRA d’Orange 

 

Orange propose une prestation d’information de présence de liens optiques inter-NRA par Zone de 
Transmission (ZTR) sans aucune indication de disponibilité en fibres optiques de ces liens. Orange 
fournit également à destination unique des Collectivités une offre spécifique d’information de 
présence et de disponibilité de liens optiques inter-NRA par Département obtenue après la 
réalisation d’une étude tenant compte des critères de saturation de son offre de lien de fibre optique 
NRA – NRA.  
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6.1 Information de pInformation de pInformation de pInformation de présence de liens optiques interrésence de liens optiques interrésence de liens optiques interrésence de liens optiques inter----NRA par ZTRNRA par ZTRNRA par ZTRNRA par ZTR    
 
Les informations sont fournies par Zone de Transmission Régionale qui couvre un ou plusieurs 
départements tels que définis au contrat afférent à l’offre. 
 
La documentation fournie au titre de cette prestation est représentative de l’état du réseau 
d’Orange à la date d’extraction et ne préjuge pas de la disponibilité de fibres optiques sur ces liens 
lors d’études futures (ex : étude de grappe dans le cadre de l’offre LFO). 
 
Cette documentation comprend : 
 
• Un fichier au format XLS, contenant deux onglets dont :  
 

� L’Onglet « nodes » (NRA) contient:  
• Le champ « CLE_NRA » : code commune du NRA+code NRA 

• Le champ « NRA » selon le statut du NRA : 
� « MeD » pour NRA-MeD (NRA construits au titre de l’offre de création de 

Points de Raccordement Mutualisés) 
� « ZO » pour NRA-ZO (NRA construits au titre de l’offre NRA Zones 

d’Ombres) 
� « Vide » pour NRA ORANGE 

L’onglet« edges » (lien) contient le champ « CLE_NRAA » NRA origine et le champ 
« CLE_NRAB » NRA d’extrémité. Chaque ligne du second onglet correspond à un lien de 
transmission optique (câble) entre deux NRA. 
 
• Une représentation graphique au format pdf des supports physiques optiques (câble) point à 

point entre les Nœuds de Raccordement d’Abonnés :  
o De la Zone de Transmission Régionale 
o D’une ou plusieurs zones de forte concentration urbaine comprises dans la ZTR 

 
Sur ces représentations graphiques :  
• Chaque NRA est représenté par un cercle gris et fond blanc, avec l'indication du code  

commune du NRA et du code du NRA 
• Un trait  de couleur noire indique la présence d’un support physique optique à la date 

d’extraction 
• Un NRA non relié par un trait est un NRA non raccordé au réseau de collecte optique ou un 

NRA-ZO représenté par un rond de couleur rouge 
• un trait de couleur gris indique la présence d’un support physique à la date de l’extraction 

reliant un NRA à un NRA-MeD représenté par un rond de couleur bleu   

6.2 Mise à disposition des informations de présence de liens optiques interMise à disposition des informations de présence de liens optiques interMise à disposition des informations de présence de liens optiques interMise à disposition des informations de présence de liens optiques inter----NRA   NRA   NRA   NRA       
 
Les informations sont mises à disposition sous un délai de 15 jours ouvrés avec un maximum de  30 
Zones de Transmission Régionales commandées par mois calendaire. Ces prestations font  l’objet 
d’un bon de commande par ZTR. 
 
La date d’extraction des données ne pourra pas être antérieure à 90 jours par rapport à la date de 
l’accusé de réception de la commande. Cette date d’extractionest indiquée dans les fichiers fournis.  
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7 fourniture d’informations d’équivalent logement à l’adresse 

7.1 ppppérimètre géographique de la fourniture des informationsérimètre géographique de la fourniture des informationsérimètre géographique de la fourniture des informationsérimètre géographique de la fourniture des informations    

 

Les informations sont fournies par département (France métropolitaine et outre mer). 

7.2 ccccontenu des informationsontenu des informationsontenu des informationsontenu des informations    
 
Les informations fournies permettent d’estimer le nombre de logements à une adresse et ainsi 
d’évaluer le nombre d’accès FttH potentiels à déployer pour chacune des communes du 
département. 
 
Pour chaque adresse des communes du département, Orange fournit : 

• le code INSEE de la commune 
• le libellé de la commune 
• le code voie  
• le type de voie 
• le libellé de la voie 
• le numéro dans la voie 
• le nombre d’équivalent logement 

 

7.3 validité et portéevalidité et portéevalidité et portéevalidité et portée    des informationsdes informationsdes informationsdes informations    fourniesfourniesfourniesfournies    
 
En règle générale, le nom d’un titulaire  associé à un numéro de désignation équivaut à un logement 
à une adresse donnée. 
 
Ces informations sont représentatives de l’état de la description du réseau de la boucle locale 
cuivre dans le système d’information d’Orange à la date d’extraction des informations sur le nombre 
d’équivalent logement.  
 
Ces informations sont susceptibles d’évoluer en fonction des évolutions du réseau et de la mise à 
jour du système d’information d’Orange. Orange ne fournit par conséquent aucune garantie 
concernant la pérennité ou l’exactitude des informations fournies. 
 
En particulier les informations concernant les zones dont la couverture migre d’une boucle locale 
cuivre vers une boucle locale fibre optique ne sont plus fournies au titre de cette offre. 
 
Orange se dégage de toute responsabilité sur les effets des incertitudes relatives des informations 
sur le dimensionnement de son réseau. 

7.4 mode de calcul de l’équivalent logementmode de calcul de l’équivalent logementmode de calcul de l’équivalent logementmode de calcul de l’équivalent logement        
 
Orange assure un traitement complémentaire qui associe et regroupe des données suivant des 
critères définis ci-dessous, afin de fiabiliser le nombre de logements éligible à un raccordement au 
Très Haut Débit fibre. 
 
Les données initiales prises en compte pour le calcul du nombre d’équivalent logement concernent 
tous les clients finaux en service ou non qui sont titulaires d’un accès (lignes analogiques ou accès 
numéris de base) référencés dans le SI d’Orange sur le territoire des communes du département 
commandé. 
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Les lignes analogiques ou les accès numeris de base qui sont utilisés pour les besoins propres 
d’Orange (auto consommation) ne font pas partie des données d’entrée. 
 
A partir de l’ensemble de ces données, Orange calcule le nombre de lignes par utilisateur à une 
adresse donnée : 

• si l’utilisateur est titulaire d’une seule ligne, un seul équivalent logement est comptabilisé 
• si l’utilisateur possède plusieurs lignes à la même adresse un seul équivalent logement est 

comptabilisé 
 
Orange réalise ensuite la somme des équivalent logement pour chaque adresse. 

7.5 mmmmodalités de mise à disposition des informations de caodalités de mise à disposition des informations de caodalités de mise à disposition des informations de caodalités de mise à disposition des informations de cartographie rtographie rtographie rtographie     
 
Pour un département administratif donné, la  commande sera traitée dans un délai de 15 jours 
ouvrés, à partir de la date d’accusé de réception de la commande, avec un maximum de 5 
départements par commande et de 50 départements commandés tous clients confondus par mois. 
Si le seuil est dépassé, Orange informe l’opérateur ou la collectivité, lors de l’accusé réception de la 
commande, du rejet de celle-ci pour ce motif. 
Le fichier fourni aura une ancienneté maximum de trois mois : l’intervalle entre la date d’accusé de 
réception de la commande et la date d’extraction du fichier est inférieur ou égal à 90 jours. La date 
d’extraction du fichier de données est indiquée dans le nom du fichier.  
 
Le nom des fichiers précise la date de création du fichier. 

8 confidentialité 
 

Les documents, informations et données, quel qu’en soit le support, communiqués au travers de 
cette offre sont considérés comme confidentiels. 

Le destinataire ne peut utiliser lesdits documents, informations et données à d’autres fins que 
l’exécution de ses obligations au titre de ses engagements  sur les projets de Montée en Débit sur 
cuivre ou pour des réseaux FTTH.  

Ces informations ne sont communicables aux représentants dûment habilités relevant d’autres 
services, filiales ou partenaires du destinataire  que dans le cadre de la stricte exécution de ces 
projets.. 

En conséquence, si le  destinataire communique ou divulgue en tout ou partie à des tiers pour 
quelque raison que ce soit, il devra prendre les mesures nécessaires pour s’assurer du respect de la 
confidentialité de ces informations. Pour ce faire il engagera contractuellement le tiers au respect de 
cette  confidentialité.  

L’Opérateur ou la Collectivité Locales reconnaissent  expressément que les informations fournies 
par Orange en application de l’offre  sont des informations confidentielles au sens du présent 
article. 

L’ensemble des documents susvisés considérés comme confidentiels sont protégés pendant toute 
l’offre, au-delà pour une période supplémentaire de deux (2) ans.  

 

9 tarifs 

Grille tarifaire 

 
PrestationsPrestationsPrestationsPrestations    d’informations préalablesd’informations préalablesd’informations préalablesd’informations préalables    PrixPrixPrixPrix    
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Fourniture d’informations générales communes à 
l’ensemble des Opérateurs pour un département 

1111    357357357357    € HT€ HT€ HT€ HT    

Fourniture de contour de zone de desserte de 
NRA et de SR pour un département 

107 107 107 107 € HT€ HT€ HT€ HT    

Fourniture de plans itinéraires pour un   
département 

141414149999    € € € € HTHTHTHT    

Fourniture d’informations sur la présence de 
fibre optique dans les liens de transmission 
optiques inter-NRA d’Orange pour une ZTR 

    
260 260 260 260 € HT€ HT€ HT€ HT    

Fourniture du nombre d’équivalent logement à 
une adresse pour un département 

5 000 5 000 5 000 5 000 € HT€ HT€ HT€ HT    

10 pénalités 
En cas de non respect du délai de livraison, une pénalité d’un montant équivalent au prix de la 
prestation, peut être due par Orange dans les conditions du contrat.  

Elle est limitée au versement d’une pénalité maximum par prestation, par an et par département ou 
ZTR.  

 


